
Article 10

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera
tous les États visés au paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte :

a) Des réserves, communications et notifications reçues au titre
de l'article 2 du présent Protocole;

b) Des déclarations faites en vertu des articles 4 ou 5 du présent
Protocole;

c) Des signatures apposées au présent Protocole et des
instruments de ratification et d'adhésion déposés
conformément à l'article 7 du présent Protocole;

d) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article 8 de celui-ci.

Article Il

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation
des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra
une copie certifiée conforn du présent Protocole à tous les États visés à
l'article 48 du Pacte.


